









	Commission chargée de l'examen de deux projets de lois : 1° portant approbation de la Convention signée à Paris, le 14 juin 1898, pour la délimitation des possessions françaises de la Côte d'Ivoire, du Soudan et du Dahomey, et des colonies britanniques de la Côte d'Or et de Lagos, et des autres possessions britanniques à l'ouest du Niger, ainsi que pour la délimitation des possessions françaises et britanniques et des sphères d'influence des deux pays à l'est du Niger ; 2° portant approbation de la Déclaration additionnelle du 21 mars 1899 à la Convention franco-anglaise du 14 juin 1898 : procès-verbaux. 1899

